
Surveillance technique et financiere de I'AVS 
Evaluation de Ia surveillance ausein de I'AVS 

L'essentiel en bref 

En 2013, quelque 2,14 millians de personnes bemeficiaient d'une rente de vieillesse et 130 000 
personnes d'une rente de veuve ou de veuf. Le montant total des cotisations versees a I'AVS 

atteignait environ 29,5 milliards de francs, alors que celui des prestations etait d'environ 39,8 milliards 

de francs par annee. Les contributions de Ia Confederation, y compris l'impöt sur les maisons de 

jeu et les parts provenant du pour cent de TVA, se montaient a environ 10,4 milliards de francs. 

Dans le cadre de son programme annuel, qui se fonde sur les articles 6 et 8 de Ia loi federale sur le 

Gontröle federal des finances (LCF; RS 614.0), le Gontröle federal des finances (CDF) a mene un 

audit annonce, principalement aupres de I'Office federal des assurances sociales (OFAS). L'audit 

portait sur Ia surveillance technique et financiere de I'AVS. Par l'examen des structures, il devait 

faire ressortir les principales forces et faiblesses de Ia surveillance actuelle. Mene en parallele, 

l'audit sur le domaine de I' Al a porte sur Ia surveillance des offices Al et a fait l'objet d'un rapport 

distinct. II n'a pas mis l'accent sur l'evaluation des structures. 

L'AVS est en vigueur depuis le 1er janvier 1948. Depuis lors, dix revisions ont permis de l'adapter 

aux evolutions economiques et sociales. La dixieme et derniere revision remonte a janvier 1997. 
Bien que l'evolution demographique necessite une mise a jour du systeme, des reformes importantes 

ont ete rejetees par le peuple ou le Parlement. Entre-temps, le Conseil federal a adopte son message 

sur Ia reforme «Prevoyance vieillesse 2020», qui a pour but d'assurer le maintien des prestations 

de I'AVS et de Ia prevoyance professionneUe obligatoire. En 2014, I'OFAS a egalement consenti 

des efforts pour moderniser Ia gestionadministrative et Ia surveillance de I'AVS et de I'AI. 

Au vu des problemes qui ont ete mis au jour ces derniers mois ausein de Ia Centrale de compen

sation (CdC), le CDF s'est demande s'il existait des lacunes dans Ia surveillance de I'AVS. 

Certes, aucun dysfonctionnement important n'a ete constate ces dernieres annees au niveau de 

I'AVS. Mais cela ne signifie pas que Ia surveillance de I'AVS ne presente aucune faille. Ainsi, les 

structures actuelles ne favorisent sans doute pas Ia resolution rapide des problemes: 

• Au niveau federal, des taches de surveillance et des taches d'execution incombent aussi 

bien a Ia CdC, qui est une division principale de !'Administration federale des finances (AFF), 

qu'a I'OFAS, qui est un office assumant des taches de surveillance. Ces deux types de 

taches ne sont donc pas clairement distingues, ce qui pourrait avoir des influences sur 

l'independance des organes concernes. 

• La Caisse federale de compensation (CFC) et Ia Caisse suisse de compensation (CSC) sont 

subordonnees a Ia CdC. En ce qui concerne Ia surveillance des operations de paiement, Ia 

CdC n'est pas independante de ses propres caisses de compensation. En outre, Ia CFC fait 

partie integrante des structures de l'employeur et manque donc d'independance par rapport 

a celui-ci. Ces rapports de Subordination ainsi que l'affiliation de Ia CdC a I'AFF rendent 

plus difficile l'application des directives aux caisses de compensation de Ia Confederation. 

Fondamentalement, et cela vaut pour toutes les caisses de compensation, l'absence, a 

l'heure actuelle, de procedures d'escalade differenciees et d'instruments d'application 

complique Ia resolution des differends. 
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• Le CDF est d'avis que Ia repartition des täches entre Ia gestion des fonds de compen
sation par !'Office de Gestion (OdG) et l'execution des täches centrales (CENT) par Ia CdC 
est inutile. En effet, les circonstances qui avaient conduit a cette repartition lors de Ia creation 
de I'AVS ne sont plus d'actualite, Ia CENT etant financee depuis 1954 par le fonds de 
compensation de I'AVS. L'independance du fonds de compensation s'en trouve amoindrie. 
Cette separation pose problerne a l'interface entre les deux unites organisationnelles et 
presente des risques aussi bien pour le Conseil d'administration que pour l'autorite de 
contröle. 

• La surveillance etant fragmentee entre plusieurs acteurs, des deficiences a ce niveau sont 
possibles selon le CDF. 

• Outre ses täches de surveillance financiere decoulant de Ia loi sur le Gontröle des finances 
(LCF), le CDF assume actuellement les audits prudentiels de Ia CSC et de Ia CFC. Dans 
cette fonction, il est soumis a Ia surveillance de I'OFAS. Or, ce dernier est a son tour 
soumis a Ia surveillance du CDF. L'independance reciproque de ces Organisations est 
donc compromise. 

Le CDF a emis diverses recommandations visant a combler ces lacunes. Les structures ainsi 
corrigees permettront de respecter les principes fondamentaux de Ia gouvernance. La surveillance 
et l'execution doivent ~tre separees. Tandis que Ia surveillance reste du ressort de Ia Confederation, 
tous les organes charges de l'execution doivent ~tre detaches de l'administration federale et dotes 
d'une personnalite juridique propre. En ce qui concerne les fonds de compensation juridiquement 
independants, leur forme juridique doit ~tre clarifiee et precisee le cas echeant. Les täches centrales 
de Ia CdC doivent ~tre regroupees avec celles des OdG des divers fonds de compensation. Les 
structures ainsi corrigees permettront de delimiter plus clairement les differentes täches a accomplir 
dans le domaine de I'AVS. Oe l'avis du CDF, les trois piliers, a savoir les caisses de compensation, 
Ia CdC et Ia surveillance de I'OFAS, s'en trouveront renforces. En outre, le CDF a pris des mesures 
visant a abroger, dans l'ordonnance sur Ia CdC, l'obligation qui lui est imposee d'effectuer des 
audits prudentiels. 

Dans le domaine de Ia surveillance, I'OFAS considere comme une de ses täches prioritaires 
l'etablissement dans les delais d'instructions et de directives. En effet, celles-ci constituent Ia base 
d'une application uniforme de I'AVS. Le CDF considere que I'OFAS s'acquitte bien de Ia mise 
en ceuvre de cette täche. Toutefois, uneanalyseglobale des risques dans le domaine de Ia 
surveillance fait defaut. Elle devrait comprendre un catalogue et une evaluation des risques ainsi 
que des mesures visant a reduire les risques. II s'agit Ia d'une lacune. Le CDF recommande 
d'examiner, dans le cadre de l'analyse des risques, l'opportunite de mieux surveiller les activites 
de placement des fonds de compensation et les täches d'execution de Ia CdC. le CDF estime que 
des ameliorations sont possibles dans le domaine de l'audit des caisses de compensation. En 
effet, les audits actuels ne tiennent que partiellement compte des risques. Aueune norme n'a ete 
definie. La plupart du temps, les audits demandes portent sur Ia conformite aux dispositions 
existantes. Eu egard au risque relativement faible en termes de responsabilite et de l'absence de 
normes en matiere d'audits, on peut se demander si ces audits satisfont toujours aux exigences 
qualitatives minimales. II n'existe pas d'instruments permettant une evaluation uniforme. Dans ce 
domaine aussi, le CDF a formule des recommandations. 



Outre le projet de reforme de Ia prevoyance vieillesse («Prevoyance vieillesse 2020»), qui devrait 

~tre debattu par les Chambres federalesdes 2015, I'OFAS a lance en 2014 unprojet visant a 
moderniser Ia surveillance des domaines de I'AVS, de I'AI, des PC et des APG. En outre, I'OFAS 
travaille, de concert avec I'AFF et I'Office federal de Ia justice, a un projet, destine a Ia consultation, 

de nouvelle Iai sur les fonds AVS/AI/APG. Les recommandations emises par le CDF devraient ~tre, 

autant que possible, integrees dans ces travaux. 

Texte originalen allemand 
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